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 DEPLOIEMENT DU PROGRAMME PHARE – CIRCONSCRIPTION DE STRASBOURG 6 
Fiche de route 

 
 

SITUATION GENERALE 
 
 
 

 
 
 
 

SITUATION DE HARCELEMENT 

 
 

SITUATION DE HARCELEMENT NON RESOLUE 
 
 
Après 15 jours : 

- La situation est résolue mais on reste vigilant : on organise des rencontres de régulation avec l’élève cible d’une part et avec chaque 

intimidateur d’autre part. 

- La situation n’est pas résolue, le directeur : ` 

• signale la situation au référent harcèlement de la DSDEN (Mme Nadège Gaillac : 03 88 45 92 30 – nadege.gaillac@ac-strasbourg.fr) et à 

l’IEN. 

• rédige un fait établissement 

• convoque une équipe éducative élargie pour décider des suites à envisager. 

Un élève est repéré en souffrance.
L'enseignant et/ou l’équipe 

identifie s’il s’agit d’une situation 
de harcèlement.

•DETECTER
grille de signaux

Si oui, le directeur déclenche le protocole 
PHARE en sollicitant l’équipe ressource de 

l’école.

Il en informe l’IEN pour échange et avis.

•SIGNALER
équipe ressource école

L'enfant cible est reçu le plus 
rapidement possible pour un 

premier entretien long et privé 
(MPP). 

Puis 4 ou 5 entretiens sur 15 jours 
(sans durée déterminée).

Parallèlement, les intimidateurs 
présumés sont reçus pour 3 ou 4 
entretiens rapides sur 15 jours. 
Ils ne durent que 2 à 3 minutes. 

Les parents de l’enfant cible sont 
reçus pour leur exposer la 
situation et leur expliquer le 
protocole PHARE. 

• TRAITER                   
entretien avec 
les 
intimidateurs 

 

FICHES 
DE SUIVI  

• TRAITER                    
entretien avec 
la cible 

 

Les parents de l’enfant 
intimidateur peuvent être reçus 
selon la gravité de la situation 
révélée. 

Adhésion annuelle 
au programme 

Protocole de l’école 
à déposer 

Plan de prévention 

10H d’enseignement 

Informations aux 
familles : doc 1 et doc 2 
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